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EXAMEN CONJOINT – DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLU D’ETEAUX – 18 DECEMBRE 2025 
 

 

Participants :  

M. THOMAS Julien, animateur territorial, DDT 74. 

M. RATSIMBA David, Maire d’Eteaux et Président de la Communauté de Communes du Pays 

Rochois. 

M. ETIENNE Gilles, adjoint au Maire d’Eteaux, en charge de l’urbanisme. 

M. VACHON Jean-Baptiste, Directeur Général Adjoint, Communauté de Communes du 

Paysage Rochois. 

Mme MAUREL Séverine, agent administratif de la commune d’Eteaux 

M. MORNEX Pascal, Chambre d’Agriculture 

Mme MONTEGANI Charline, urbaniste, Territoires Demain. 

Mme PEYRAT Marion, urbaniste. 

 

Absent excusé : M. Maxence VALLEZ, responsable exploitation Proxim’iti. 

 

 

Une réunion d’examen conjoint a été organisée en date du 18 décembre 2025, dans les locaux 

de la mairie d'Eteaux, dans le cadre de la procédure de déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU d’Eteaux. 

La présentation proposée est jointe au présent compte rendu.  

 

Relevé des échanges :  

M. RATSIMBA interroge sur le sens des flèches concernant l’accès par le chemin des Prés de 

Sales sur l’accès figurant dans le schéma d’OAP, qui sera à regarder pour vérifier le sens 

d’entrée et sortie prévu pour les véhicules. 

M. MORNEX présente un avis favorable, dans la continuité des discussions menées lors de la  

CDPENAF du 15 décembre 2025. Sur la base de l’avis donné il y a 10ans lors de l’élaboration 

du PLU : la Chambre d’Agriculture avait bien pris en compte l’emplacement stratégique du 

secteur pour l’urbanisation de la commune. Il pose la question d’une éventuelle optimisation de 

la densité, le projet étant à 40 logements à l’hectare, vu l’ancienneté du SCoT, est-ce qu’une 

hausse est envisagée pour optimiser le secteur ? M. RATSIMBA répond que la commune ne 

souhaite pas augmenter la densité vu la configuration du site et de ses alentours, composés 

majoritairement de maisons individuelles. 

M. THOMAS évoque le cadre de la procédure, ouvrant à l’urbanisation la zone dans un temps 

concordant avec ce qui est évoqué au PLU, note la densité correspondant à celle attendue par 

le SCoT, et compatible avec le contexte urbain. Il rappelle l’avis émis par la CDPENAF le 15 

décembre 2025 : favorable avec la recommandation de travailler sur l’évolution dans les 

meilleurs délais du document d’urbanisme et d’une réflexion globale à l’échelle de la CCPR, 

permettant de prendre en compte l’enjeu de limitation de la consommation d’espace et 

artificialisation des sols. Sur Eteaux, l’enveloppe urbaine est déjà relativement resserrée mais 

avec le nombre de hameaux, un gros gisement existe. Il n’y aura pas d’avis supplémentaire à 

celui de la CDPENAF émis de la part de l’Etat.  

M. ETIENNE rajoute à ce qui a été présenté la volonté du projet de garder une grande partie 

d’espaces de pleine terre en partie centrale. 
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Les échanges étant terminés, M. RATSIMBA indique que plusieurs avis ont été reçus dans le 

cadre de la procédure, en sus de ceux proposés dans la présentation :  

- Chambre de Commerce et Industrie : favorable 

- Communauté de Communes du Pays Rochois : favorable 

- Proxim’iti : favorable 

M RATSIMBA remercie l’ensemble des participants et lève la séance. 

 
 



Commune d’ETEAUX

Réunion d’examen conjoint

18 décembre 2025

DECLARATION DE PROJET 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE 

N°1 DU PLU – 
OAP n°2 « PRES SALES // Secteur E



La procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU
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 PLU approuvé le 19 mars 2014. Modification n°1 approuvée le 17 
octobre 2028, et modification n°2 approuvée le 16 décembre 2020. 

 Délibération prescrivant la déclaration de projet et la mise en 
compatibilité du PLU d’Eteaux le 22 mai 2024.

 Délibération fixant les modalités de la concertation le 26 juin 2024

 Délibération tirant le bilan de la concertation, le 15 octobre 2025. 
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 Permettre, dans le cadre d’un projet cohérent encadré par une OAP, la 
réalisation d’un programme de logements dans un secteur stratégique de 
la commune, par le développement : 

– De logements diversifiés, dont une part significative de logements sociaux, 

– D’accès modes doux à travers le secteur pour créer un maillage à plus grande échelle, 

– D’espaces paysagers de qualité.

La motivation de la procédure de déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du PLU :
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Le site retenu

 Le projet d’aménagement porte sur un espace d’environ 2,4 ha, au lieudit 
« Prés Sales », entre le secteur d’équipements publics de la commune à 
l’Ouest (Mairie, école) et le Pôle d’Echange Multimodal (PEM) de La-
Roche-sur-Foron.

 En déclivité vers l‘Est, son emprise concerne, d’Ouest en Est :
– De deux parcelles utilisées par le même exploitant en culture céréalière, bordées à 

l’Ouest par la rue de Sales

– Une parcelle en longueur Nord/Sud, en plantation fourragère, qui est desservie par la rue 
du Mont Blanc, au Sud.
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Les premiers éléments de projet

 Un accès principal par la Rue de Sales, et un accès secondaire par le Chemin du 
Pré Sales ou la Rue du Mont-Blanc.

 Des gabarits limités à R+2 avec toitures à pans, et positionnés avec d’importants 
retraits par rapport aux constructions existantes.

 Des stationnements majoritairement en souterrain.

 Une trame d’espaces verts collectifs importante.

 Une densité de construction d’environ 
40 lgt/ha, représentant environ 100 
logements, avec 30% de logements 
sociaux.

 Une attention particulière en faveur de 
l’intégration paysagère et urbaine des 
constructions et installations 
nécessaires, notamment par la mise 
en œuvre d’une haie comme filtre 
paysager.
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Le document d’urbanisme en vigueur sur le secteur

Le PLU de la commune d’Eteaux délimite sur le secteur de projet :

 Une zone d’urbanisation future à moyen ou long terme (2AU),

 Une OAP, n°2 « zones d’urbanisation future de Prés Sales », divisée en 2 
secteurs : D et E. Le secteur D vise à permettre un programme de logements 
sociaux et l’aménagement d’une aire de jeu, il ne sera pas modifié par la présente 
procédure.

 Les emplacements réservés 
suivant au bénéfice de la 
commune :

– n°1 pour « création d’une voie de 
liaison au lieu-dit « Prés Salés » 
entre rue du Mont-Blanc et route 
des Champs Laitiers »,

– n°2, en bordure ouest pour « 
agrandissement du chemin rural 
dit de Sales »,

– n° 26 pour « chemin piéton Prés 
Salés ».

 Un « emplacement réservé pour 
les logements sociaux » sur le 
secteur D de l’OAP. 
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La procédure de DP-MEC

La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU peut être 
mise en œuvre :

 Au regard de l’intérêt général du projet pour le territoire communal, avec 
la mise en œuvre d’une offre de logements diversifiée en réponse aux 
besoins de la population, et l’aménagements d’espaces verts collectifs et 
liaisons modes doux.

 Pour permettre l’urbanisation de la zone concernée, actuellement 
classée au PLU en zone d’urbanisation future « stricte », par son 
classement en zone d’urbanisation future à destination d’habitat …

 … avec la réalisation d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation, actant les enjeux, objectifs et principes d’urbanisation du 
secteur. 
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La DP-MEC du PLU 

 Des enjeux environnementaux nuls à modérés sur le site 
concerné, exceptés en matière d’occupation et artificialisation 
du sol  :
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La DP-MEC du PLU 

 Des enjeux environnementaux nuls à modérés sur le site 
concerné, exceptés en matière d’occupation et artificialisation 
du sol  :
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La DP-MEC du PLU 

 La carte des habitats naturels du secteur :
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La DP-MEC du PLU 

 La réponse aux enjeux et objectifs du PADD :
– Orientation 1 « Densifier et revitaliser le bourg » : « La densification 

du bourg a pour objectif de conforter la centralité d’Eteaux tout en 
assurant une transition urbaine avec La-Roche-sur-Foron »,

– Orientation générale sur l’habitat : « Offrir des typologies d’habitat 
adaptées à l’ensemble de la population d’Eteaux favorisant ainsi le 
parcours résidentiel » et « Identifier des secteurs de mixité 
sociale »,

– Orientation générale sur les transports et les déplacements : 
« Favoriser les modes doux de déplacements en privilégiant les 
liaisons par modes doux entre le centre-bourg et la commune de La 
Roche-sur-Foron (notamment en direction du pôle gare 
multimodal) ».
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La DP-MEC du PLU 
 Les évolutions du règlement écrit :

– Mise en œuvre d’un secteur spécifique dédié au projet : le secteur AUb2, dont les 
principales règles modifiées sont les suivantes :

• Ouverture à l’urbanisation via une opération d’aménagement d’ensemble, et 
application des règles à l’échelle de l’ensemble de l’unité foncière. 

• Mise en œuvre d’espaces de stockage pour chaque logement.

• Imposition de 30% de logements sociaux dans les secteurs concernés par une 
servitude pour logements aidés (en termes de surface de plancher de l’opération).

• Recul des constructions principales de 20 m minimum par rapport aux propriétés 
voisines.

• Hauteur des constructions limitée à 11 m, pour un gabarit maximal de R+2.

• Toitures terrasses, plates ou à faibles pentes, autorisées dans une proportion 
inférieure ou égale à 25% de l'emprise au sol de l'ensemble de la construction 
considérée.

• Réalisation de : 

– 2,5 places de stationnement par logement, arrondi à l’unité supérieure, dont au moins 
75% seront intégrées dans le volume de la construction.

– 1 place visiteur par tranche de 3 logements. Toute tranche commencée de 3 logements 
compte pour une place ;

Les places de stationnement de surface doivent être réalisées, sauf contraintes techniques, 
en matériaux perméables ;

Les places de stationnement intégrées dans le volume de la construction devront être non 
boxées ;

– Mise en œuvre d’un secteur AUb1 permettant de maintenir les règles existantes 
sur les autres secteurs de la zone AUb.
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La DP-MEC du PLU 

 Modifications du règlement graphique :
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La DP-MEC du PLU 

 Modifications du règlement graphique :
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La DP-MEC du PLU 

 L’OAP à modifier :
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La DP-MEC du PLU 

 L’OAP à modifier (secteur D) :
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La DP-MEC du PLU 

 L’OAP à modifier (secteur D) :
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La DP-MEC du PLU 

 L’OAP à modifier (secteur E) :
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La DP-MEC du PLU 

 L’OAP à modifier (secteur E) :
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La DP-MEC du PLU 

 L’OAP à modifier (secteur E) :
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La DP-MEC du PLU 

 L’OAP à modifier (secteur E) :
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La DP-MEC du PLU 

 L’OAP à créer :
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La DP-MEC du PLU 

 La synthèse des mesures ERC de l’évaluation environnementale :
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La DP-MEC du PLU 

 La synthèse des mesures ERC de l’évaluation environnementale :
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La DP-MEC du PLU 

 La synthèse des mesures ERC de l’évaluation environnementale :
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La DP-MEC du PLU 

 La synthèse des mesures ERC de l’évaluation environnementale :
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La DP-MEC du PLU 

 La synthèse des mesures ERC de l’évaluation environnementale :
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La DP-MEC du PLU 

 La synthèse des mesures ERC de l’évaluation environnementale :
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La DP-MEC du PLU 

 La synthèse des mesures ERC de l’évaluation environnementale :
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La DP-MEC du PLU 

 La synthèse des mesures ERC de l’évaluation environnementale :
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Merci pour votre attention !
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